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Le Collège provincial

y Si ce pictogramme apparaît à la fin d’un article, vous pouvez retrouver  
la vidéo s'y rapportant sur notre chaîne Youtube : ProvincedeLiegeTV.

Retrouvez-nous sur t f y  l ou sur www.provincedeliege.be

Le Collège provincial

La vie est faite tout à la fois de lentes évolutions à peine perceptibles et de 
moments cruciaux où l’on doit redéfinir ses objectifs selon les moyens dont on 
dispose. Ces nécessaires réorientations, il convient de les gérer avec sérénité et 
lucidité mais aussi avec la volonté de construire un avenir à la hauteur de ses 
ambitions. Il en va de même pour les pouvoirs publics responsables, soucieux 
des besoins des citoyens et à l’écoute de leur personnel.

Les futurs historiens penseront probablement que 2020 aura été, à bien des 
égards, une année délicate et atypique. S’ils s’intéressent à la Province de 
Liège en particulier, nul doute qu’ils placeront précisément à cette époque 
les prémices d’une grande mutation de l’Institution provinciale.

Mais aujourd’hui, à l’automne 2020, qu’en est-il exactement ? De 
nombreux épisodes ont jalonné cette longue saga au cours de laquelle 
d’aucuns, souvent mal informés des réalités de terrain, souhaitaient un 
allégement de la lasagne institutionnelle sans se préoccuper réellement 
des implications quotidiennes pour les communes et les citoyens.

Comme annoncé dans la Déclaration de politique régionale 2019-2024,  
« les Provinces reprendront progressivement à leur charge, et au plus tard d’ici 
la fin de la législature, les contributions communales au financement des 
Zones de Secours ». Le but de cette réforme de la plus ancienne institution 
de notre pays est de soulager les finances communales et de circonscrire le 
rôle des Provinces wallonnes dans un domaine précis, tout en réduisant leur 
volume d’actions résiduelles.

Au-delà des intentions, il s'agit maintenant de savoir ce qu'implique cette 
reprise progressive du financement communal des Zones de Secours, 
anciennement Services Régionaux d'Incendie (SRI).

Concrètement pour la Province de Liège, cela signifie une charge 
supplémentaire, de près de 12 millions en 2020 jusqu’à près de 45 en 2024, 
qu’elle ne pourra supporter sans un effort considérable de rationalisation 
de son fonctionnement et une remise à plat de l’ensemble de ses missions. 
Celles-ci devront toutes être analysées finement et démontrer leur 
nécessité pour les communes ou leur plus-value pour le citoyen car ne 
pouvant être mieux portées par d’autres niveaux de pouvoir. 

Le chantier est vaste et s’annonce ardu mais le Collège provincial, sans 
attendre qu’on lui impose un costume trop étroit et mal adapté au climat 
environnant, entend accomplir cet exercice budgétaire et introspectif sur 
l’offre de services sans recourir à des coupes sombres dans le personnel 
provincial, à des impôts supplémentaires ou à des emprunts réduisant 
les possibilités de nouvelles politiques et de futurs investissements qui 
s’avéreraient opportuns. 

Soyons positifs et construisons, autour de cette sécurité civile, la Province 
de Liège de demain. Il nous appartient d’écrire une nouvelle page de notre 
histoire. Nous relevons le défi, vers une nouvelle Province.
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Un été culturel soutenu  
par la Province de Liège

Les très nombreux acteurs et lieux qui animent la vie culturelle en 
province de Liège font partie d'un des secteurs les plus impactés par 
la crise consécutive à la Covid-19. La Province de Liège se devait de 
répondre présente. 

« Triennale d’Art Public » 1ER AOÛT — 31 OCTOBRE 2020 

La Commission des Arts de Wallonie, la Province de Liège et la Ville 
de Liège se sont associées pour organiser la 4e édition de la Triennale 
d’Art Public qui, cette année, s’est implantée 
au cœur de la Cité ardente depuis le 1er août 
et ce, jusqu’au 31 octobre. Dix-huit artistes 
ont été invités à présenter des œuvres 
intégrées au tissu urbain du centre-ville.  
Le parcours cherche ainsi à éclairer sur ce 
que la ville peut signifier pour ses visiteurs. 
Il s’agit en outre d’introduire des éléments de 
compréhension dans la géographie de Liège, 
de relever la qualité de son patrimoine et de mettre en perspective 
son redéploiement au moment où les travaux d’installation du tram 
marquent les espaces partagés. 

Toujours dans le but de soutenir les artistes, le service Culture de la 
Province a acheté une des œuvres du parcours. Il s’agit de la « main », 
de Michaël Dans, sculpteur originaire de Verviers, située place de la 
République française et intitulée « Liège Love City ». 

Michael Dans conçoit son oeuvre comme « un diffuseur de bien-être, 
une borne à ondes positives ». L’idée de sculpter une main parlante 
lui est venue du langage des signes d’usage chez les plongeurs sous-
marins, dont le plus connu unit le pouce à l’index pour indiquer 

que tout va bien. « Je l’ai transformée pour qu’il y figure un cœur. 
Il est important pour moi d’utiliser les émotions suscitées par mes 
projets comme vecteurs pour délivrer un contenu, une pensée. Les 
émotions varient selon les propositions. Cette fois, j’espère inspirer 
la joie. La sculpture rappelle par ses reflets dorés les rayons du soleil. 
Elle évoque aussi les mudras des mains des Bouddhas géants qui 
apportent bonne humeur et amour. Mon message est simple : Liège 
est une ville de lumière, un lieu positif où il fait bon vivre ».

« Place aux Artistes ! »

Durant tout l’été, cet évènement a proposé 
de découvrir gratuitement, chaque samedi de 
juillet et d'août, des performances originales 
multiples sur plusieurs places de la Cité 
ardente mais également dans d’autres villes 
et communes de la province de Liège.

Ce projet a eu pour objectifs de fédérer les différents acteurs culturels 
et d'assurer aux artistes et techniciens un contrat de travail avec 
paiement des cotisations sociales pour la/les prestations, ainsi que 
la réalisation d’une programmation artistique de qualité soucieuse 
de la diversité culturelle de la ville et de la province de Liège, tout 
en permettant au grand public d'accéder à différentes formes 
d'expressions artistiques dans le respect des normes sanitaires.

L'Institution soutient  
les artistes durement impactés 

par la crise en termes  
de visibilité mais  

aussi financièrement !

 « Triennale d’Art Public » www.artpublic.be
 « Place aux Artistes ! » www.visitezliege.be

La vie culturelle liégeoise se devait de reprendre son éclat. Les citoyens avaient besoin de cette 
convivialité durant tout l’été. La Province de Liège a donc apporté son soutien à l’organisation 

de nombreux évènements, comme « Place aux Artistes » ou « la Triennale d’Art Public ».

Actu
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Choisir de se former dans l’un des établissements scolaires 
de la Province de Liège, c’est s’inscrire dans un système 
d’enseignement de qualité fondé sur deux principes : 
l’épanouissement de la personne et la formation à un métier. 

L’épanouissement de la personne passe inévitablement par 
le développement de ses atouts et qualités. L’Enseignement 
provincial met donc un point d’honneur à privilégier le suivi 
et l’accompagnement des élèves et des étudiant.e.s par les 
enseignant.e.s afin qu’ils.elles trouvent leur voie et se forment 
au métier qui leur convient.

De par sa vocation professionnalisante, non seulement 
l’Enseignement provincial forme à un métier (dont ceux en 
pénurie), mais il est aussi résolument tourné vers l’avenir !  
Ses écoles ont pour but de former aux métiers de demain, 
indispensables à la construction d’une société durable, 
humaine et solidaire. C’est pourquoi leur offre de formations 
évolue régulièrement en adéquation avec les besoins du 
monde professionnel.

Parmi les nouvelles sections, citons :

↘ pour le secondaire : technicien.ne en système 
d’usinage, installateur.trice électricien.ne, opérateur.trice 
de drones, biotechnique, artisan.e boucher.ère-charcutier.ère ;

↘ pour la Haute Ecole : master en architecture des 
systèmes informatiques, master en sciences de l’ingénieur 
industriel (orientations génie énergétique et mécatronique, 
génie mécanique et aérotechnique, systèmes embarqués...) ;

↘ pour la promotion sociale : gestion des médias 
numériques, secourisme en milieu professionnel, gestion du 
bien-être des personnes âgées.

 Plus d'infos ? www.mafuturecole.be
Pour les nouvelles sections dans le secondaire : 
www.mafuturecole.be/nouveautes

L’Enseignement de la Province de Liège (14 écoles d’enseignement secondaire, 
1 institut d’enseignement spécialisé, 4 centres d’éducation et de formation en 
alternance, 1 Haute Ecole et 8 instituts de promotion sociale) a près de 100 ans 
et il n’a jamais été autant ancré dans son temps ! Chaque année, de nouvelles 
sections et formations sont créées afin de l’adapter à l’évolution de la société.

S'épanouir et se former 
aux métiers d'avenir
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Les métiers du paramédical, tels qu’aide-soignant.e ou infirmier.
ère, sont régulièrement mentionnés dans les secteurs en pénurie. 
Véritables vocations, ces métiers demandent de la technique, de la 
précision, une solide faculté de jugement mais aussi, et surtout, de 
grandes capacités de communication et d’empathie. Vous pensez 
que cette carrière est faite pour vous ? Différentes sections de 
l’Enseignement provincial forment à ces professions essentielles.

Certificat d’aide-soignant.e

Spécialement formé.e pour assister l’infirmier.ère au sein d’une 
équipe structurée, l’aide-soignant.e est chargé.e d’effectuer tous 
les soins d’hygiène aux malades et collabore aux soins infirmiers. 
Deux voies sont possibles pour obtenir ce certificat : 

↘ une 7e année de l’enseignement secondaire professionnel au 
Lycée Jean Boets ou dans les Instituts Provinciaux d’Enseignement 
Secondaire (IPES) de Herstal, Huy, Seraing ou Verviers ;

↘ une formation de l’enseignement de promotion sociale dans les 
Instituts Provinciaux d’Enseignement de Promotion Sociale (IPEPS) 
de Herstal, Huy-Waremme, Jemeppe ou Verviers Commercial.

Brevet en soins infirmiers 

L’IPES Paramédical Liège-Huy-Verviers propose différentes 
formations qui mènent, après trois ans et demi, à l’obtention du 
brevet d’infirmier.ère hospitalier.ère.

Dès la 1re année, les élèves alternent cours théoriques et stages 
sur le terrain, ce qui leur permet d’appréhender immédiatement 
la réalité du métier. De plus, une fois la 1re année réussie, les 
élèves ont la possibilité de s’enregistrer comme aide-soignant.e.

L’IPES Paramédical organise également une 7e année préparatoire 
aux études d’infirmier.ère hospitalier.ère ou à l’enseignement 
supérieur paramédical (notamment les formations de bachelier 
– infirmier.ère responsable de soins généraux et bachelier - sage-
femme proposées par la HEPL).

Bachelier - infirmier.ère  
responsable de soins généraux

À la Haute Ecole de la Province de Liège (HEPL), c’est un cursus 
de quatre ans (organisé à Liège, Huy et Verviers) qui permet 
aux diplômé.e.s d’obtenir le grade de bachelier – infirmier.ère 
responsable de soins généraux. Ici aussi, comme pour le brevet en 
soins infirmiers, les étudiant.e.s peuvent s'enregistrer comme aide-
soignant.es après la réussite de la 1re année.

Avec près de 2.300 heures de stage s’étalant sur quatre ans, les 
étudiant.e.s ont l’opportunité de se plonger dans la réalité d’un service 
hospitalier et d’acquérir une solide formation pratique de terrain.

Il leur est ensuite possible de suivre une 5e année de spécialisation à 
la HEPL (en oncologie, pédiatrie, soins intensifs, gériatrie, psychiatrie, 
santé communautaire ou soins péri-opératoires). 

L’IPEPS de Liège organise également une section qui permet 
d’obtenir ce grade en cinq ans et demi. 

Un apprentissage axé  
sur la mise en situation

L’enseignement dispensé dans ces sections privilégie la pratique en 
situation réelle, soit sur le terrain - au cours des nombreuses heures 
de stage - soit via la simulation dans un environnement reconstitué. 
Ces sections disposent en effet d’instruments et de matériel à la 
pointe de la technologie. 

Ainsi, un laboratoire de simulation clinique permet aux futur.e.s 
infirmier.ère.s de reproduire en toute sécurité les gestes et procédures 
sur des patients plus vrais que nature et de tester leurs capacités à 
faire face à certaines situations. Ces séances de simulation sont 
suivies d’un débriefing en groupe au cours duquel les étudiant.e.s et 
les enseignant.e.s analysent les réactions de chacun.e.

Vous souhaitez exercer un métier passionnant et diversifié au 
service des autres ? Consultez les programmes de nos sections 
paramédicales : www.mafuturecole.be • www.ipesparamedical.be 
• www.hepl.be • www.ipepsliege.be y



C’est désormais une réalité concrète : les Provinces 
continueront d’exister et devront se réinventer quant à 
leurs missions pour supporter la nouvelle charge qui leur est 
imposée. 

Depuis 2015, les services d’incendie sur le territoire de la 
province de Liège sont organisés en six Zones de Secours. 
Chaque Zone est dotée de postes d’intervention, de pompiers 
professionnels et volontaires et de tout l’équipement 
nécessaire pour pouvoir fournir l’aide adaptée la plus rapide 
à chaque situation d’urgence qui survient à toute heure du 
jour et de la nuit (voir carte ci-contre).

À l’heure actuelle, ces Zones de Secours sont principalement 
financées par les communes. 

Forte de sa place privilégiée de partenaire des communes et 
de son rôle clef dans la formation des sapeurs-pompiers via 
l’Ecole du Feu, la Province a été sollicitée par la Wallonie pour 
que, dès cette année, et dorénavant, elle soit pleinement 
impliquée dans le financement des services d'incendie.

Impact budgétaire important pour votre 
commune mais aussi pour la Province

Ainsi, dès 2020, la Province de Liège assurera une part importante, 
12 millions € du financement des Zones de Secours, actuellement 
à charge des communes. Cette intervention, qui augmentera 
progressivement d’année en année, atteindra en 2024 un montant 
considérable, évalué à près de 45 millions €, soit 1/6e du budget 
provincial. Une telle dépense additionnelle ne peut être absorbée 
sans effort, sans une réflexion budgétaire.

Il va sans dire que cette nouvelle donne pour la Province aura 
des implications dans l’ensemble de son fonctionnement.  Un 
examen des missions provinciales se fait donc à la lumière de 
l’apport qu’elles procurent aux communes et de leur spécificité 
par rapport aux autres niveaux de pouvoir (voir l’édito du Collège 
provincial « Vers une nouvelle Province » en page 2).

Par cette réforme, la Province permettra à votre commune 
de dégager des moyens financiers supplémentaires pour 
développer de nouveaux projets. 

La Province de Liège assurera désormais une part importante du financement des 
Zones de Secours, anciennement Services Régionaux d’Incendie, à la place de votre 

commune. Quel sera l’impact de cette réforme pour vous ? Et pour la Province ?

Financement des  
services d’incendie :  

une réforme fondamentale pour la Province de Liège



Une Province experte et partenaire 
des services d’urgence

Cette réforme est certes conséquente et permettra de soulager 
les communes mais elle renforcera également l’expertise de la 
Province de Liège auprès des acteurs du monde de l’urgence.

La Province ne s’engage pas en terrain inconnu. La formation 
des pompiers est assurée depuis de nombreuses années par 
son École du Feu qui a compté 5.478 inscriptions en 2019.  
Rappelons aussi que la Province consacre déjà 10% du Fonds 
des Provinces au financement des Zones de Secours et 10% à 
des actions supracommunales.  

Enfin, depuis maintenant presque cinq ans, la Province de 
Liège travaille main dans la main avec les six Zones de Secours 
pour la mise en œuvre d’une centrale provinciale d’appels 
pompiers par une meilleure rationalisation des moyens.

Dans ce cadre, la Province entend s’impliquer pleinement au 
côté de ces Zones en apportant son appui et son expertise 
administrative, juridique et financière.  C’est en ce sens que, 
dès le mois de juin dernier, le Député-Président et la Députée 
Vice-présidente ont rencontré les représentants des Zones de 
Secours.

Évolution des missions de la Province, 
en veillant au maintien de l’emploi

Cette réforme, voulue par la Wallonie, n’est pas anodine. Elle 
repositionne la Province de Liège sur de nouvelles matières 
essentielles telles que la sécurité civile et confirme son rôle de 
partenaire durable des pouvoirs locaux. 

Ce redéploiement sur de nouvelles matières doit donc 
s’accompagner, à brève échéance, d’une amélioration 
permanente du service aux citoyens, l’efficacité des institutions 
et la bonne gestion de l’argent public doivent rester des 
objectifs centraux, tout en veillant au maintien de l’emploi des 
agents provinciaux.

Conforté par ces nouvelles compétences et conscient de leurs 
implications budgétaires, il appartient maintenant au Collège 
provincial de redessiner les missions de la Province de Liège 
pour les années à venir. D’autres évolutions importantes seront 
d'ailleurs annoncées prochainement.

La Province de Liège renforce donc son soutien à votre commune 
et aux services de secours dont vous bénéficiez au quotidien, 
tout en s’engageant elle-même vers des missions encore plus 
claires, pertinentes et efficaces.

07
 |  

SÉ
CU

RI
TÉ

 C
IV

IL
E

Jodoigne

Tirlemont

Landen

Hannut

Saint-Trond Looz

Waremme

Tongres

Huy

Andenne

Eghezée

Ciney

Hamoir

Erezée

Marche-en Famenne

La Roche-en-Ardenne

Lierneux
Vielsam

Centre administratif - zone 5

Houffalize
Troisvierges

Weiswampach

Burg-Reuland

Saint-Vith

Winterspelt

Bleialf

Prüm

Montjoie

Eupen

Roetgen

Spa

Theux

Pepinster
Verviers

Limbourg

Aywaille

Herve Battice
Welkenraedt

Lontzen
La Calamine

Sief
Walheim

Geschäftsstelle

Plombières

Eijsden

Fouron

Laurensberg

Vaals Aachen Nord & ABC Zug
Mitte

Grâce-Hollogne Ans

Flémalle Grivegnée
Sart Tilman

Caserne Liège

Hermalle

Malmedy
Waimes

Stavelot Bulange

Amblève BE
LG

IQ
UE

ALL
EM

AG
N

E

PAYS-BAS

Postes de secours 

 Administratif

 Professionnel

 Volontaire

Zones de Secours
  Liège Zone 2 IILE-SRI
 IILE-SRI

  Zone DG
  Zone de secours 5 Warche Amblève Lienne
  Zone de secours HEMECO
  Zone de secours Vesdre - Hoëgne & Plateau
  Zone de secours de Hesbaye



Amener la population à  
s’approprier les gestes de protection 

Le service I Prom’S (service Itinérant de Promotion de la Santé) et 
le Département des Sciences de la Santé publique de l’Université 
de Liège se sont unis pour mettre en place la stratégie CEdRIC : 
Compréhension de la situation ; Éducation des patients sur les 
stratégies d'autogestion ; Références à des ressources fiables ; 
Instruire des mesures à prendre en cas d'urgence ; Confirmation de 
la compréhension des informations. 

Il s’agit d’une méthode d’intervention brève menée auprès des 
personnes qui se présentent dans un centre de testing pour 
les sensibiliser aux conduites à tenir pour casser la chaîne de 
contamination du virus. CEdRIC vise à aider les citoyens à comprendre 
pourquoi les mesures de prévention sont capitales, dans quelles 
conditions et de quelle manière il faut les appliquer. L’objectif est 
qu’ils les intègrent plus aisément dans leur quotidien pour devenir 
les acteurs de leur propre santé mais aussi des sujets actifs dans la 
lutte contre le coronavirus.

Concrètement, la personne qui arrive sur le site de dépistage reçoit des 
informations sur les mesures de prévention et de la documentation. 
Soit elle donne son accord pour être recontactée 3 jours plus tard 
pour poser des questions éventuelles et apprécier la manière dont 
elle a intégré cette démarche, soit elle rappelle spontanément le 
service I Prom’S pour obtenir une aide complémentaire. Depuis le 
mois de juin, le nombre de citoyens en recherche de soutien ne cesse 

d’augmenter dans un contexte pandémique évolutif, si bien que 
l’encadrement est continuellement adapté aux besoins.

Un programme de remise sur pied  
des patients Covid-19 avec le CHU 

Le CHU de Liège a développé un trajet de soins spécifique pour les 
patients Covid-19 qui ont été hospitalisés en soins intensifs et qui 
doivent se remuscler et regagner du souffle pour retrouver toute leur 
autonomie. Le service de Médecine du Sport de la Province vient en 
appui au CHU en prenant en charge des patients guéris. 

Leurs capacités cardio-pulmonaire et musculaire ont été mesurées 
une première fois trois mois après leur sortie de l’hôpital, en 
août-septembre, et le seront une deuxième fois un an après leur 
hospitalisation en avril-mai 2021. Sur cette base, le médecin du sport 
délivre des conseils personnalisés pour aider les patients à retrouver 
une bonne condition physique. Il les oriente aussi vers des activités 
adaptées. Chaque bilan est transmis au CHU qui assure le suivi de la 
prise en charge.

Cette participation du service de Médecine du Sport dans le trajet de 
soins s’inscrit dans le projet Pass-Sport « Sport sur ordonnance » de 
la Province, qui propose à chaque citoyen de pratiquer une activité 
physique dans des conditions de sécurité maximale. Ce soutien 
provincial permet au CHU de se consacrer davantage aux patients 
Covid-19 souffrant de lésions, à ceux qui ont reporté leurs soins 
durant le confinement et à ceux qui présentent d’autres pathologies.

Depuis le début de la pandémie, la Province a prêté main forte aux acteurs de la Santé et du Social pour 
leur fournir matériel, personnel, assistance… afin de les soutenir et de venir en aide aux habitants. 

Aujourd’hui, c’est sur d’autres terrains qu’elle s’engage pour lutter contre le coronavirus.

Soutien aux acteurs de la santé 

contre la Covid-19
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Dans la lutte contre le coronavirus, la 
Province de Liège vient en appui aux 
cercles de médecins généralistes et aux 
hôpitaux de son territoire en mettant à 
disposition, depuis le mois de mai, soit des cars transformés en centre de 
dépistage Covid-19 soit du personnel médical. Rencontre avec le Docteur 
Michel Meuris, Médecin généraliste à Spa et Président de l’Association  
des Médecins généralistes de l’Est francophone de Belgique (AGEF).

Comment est née votre 
collaboration avec la Province ?

Au début du déconfinement, nous étions 
sous pression pour effectuer le dépistage 
des patients. Nous pouvions assumer 
l’aspect médical mais pas la logistique par 
manque de personnel. J’ai répondu à la 
proposition de soutien de la Province pour 
bénéficier de ressources humaines. C’est de 
là que notre collaboration est partie, avec 
mise à disposition d’une infirmière et d’un 
agent administratif du service de la Santé 
pour nous aider à encoder les tests au CHR 
de Verviers mais aussi une infirmière pour 
soutenir le médecin au CHR de Malmedy.

Comment fonctionne cette 
collaboration ? 

A partir de début mai, il nous a été demandé 
de créer des centres pour tester un maximum 
de gens. Les mesures du CNS ayant évolué 
et disposant de suffisamment de tests, on 
nous a demandé d’intensifier les dépistages. 
Nous avons créé un centre à Verviers sous 
forme de drive-in près du hall omnisport de 
Gérardchamps. Nous avons pu bénéficier de 
l’aide de médecins au sein de notre cercle 
qui sont venus en renfort. Par contre, nous 
avions aussi besoin de personnes pouvant 
assurer l’administration de ces tests car il 

fallait les encoder, les mettre sous sachet, 
les garder dans un frigo etc. Le personnel de 
la Province est venu en renfort et a pu nous 
aider fortement à mettre ce système en place.

Comment cela se passe-
t-il concrètement ? 

L’encodage actuel est réalisé sur papier. 
Il faut bien vérifier que l’attestation du 
médecin généraliste est en ordre. C’est 
important pour nous car c’est l’administratif 
qui nous prend le plus de temps. Les tubes 
doivent correspondre au numéro national 
du patient, avec la demande du médecin, 
avec un numéro de téléphone valide… Tout 
cela doit être vérifié pour pouvoir effectuer 
un traçage efficace par la suite. Le rôle 
administratif est tout aussi important que le 
rôle du prélèvement.

Dans les centres de tests, le patient doit venir 
muni d’une prescription médicale. On essaie 
de limiter le nombre de personnes à celles qui 
soit ont des symptômes, soit sont en contact 
à haut risque avec une personne positive, soit 
reviennent d’une zone rouge, par exemple. 
Toutes les recommandations sont envoyées 
par le médecin traitant vers le centre de test 
qui s’occupe de réceptionner les personnes, 
de réaliser le test et de l’envoyer au laboratoire 
qui lui-même avertit la personne du résultat.

Que vous apporte ce soutien ?

Je pense que c’est un bon plus. Un jour, fin 
juillet, le nombre de demandes a explosé au 
point qu’on a bloqué tout un rond-point à 
Verviers. Avec un médecin supplémentaire 
et le personnel de la Province qui était bien 
préparé, on a pu rapidement absorber le 
surplus de tests. Cette aide est très efficace 
pour nous et très importante. 

A l’avenir, ferez-vous de nouveau appel 
à la Province pour une collaboration ? 

Nous avons une bonne collaboration depuis 
plusieurs années et nous la prolongerons 
certainement. Notre cercle a validé encore 
le dépistage par les cars de la Province et, 
concernant le projet Tip Top du service de la 
Santé, nous étions les premiers à participer. 
La collaboration va continuer, c’est sûr. 

La Province de Liège s’investit pour rester un 
partenaire clé du secteur de la santé tant dans 
la sensibilisation que dans la prévention.

 Plus d'infos ? www.provincedeliege.be/sante 

• Service I Prom’S : 04/279.43.40
iproms@provincedeliege.be

• Service de Médecine du Sport : 04/279.79.50
medecinedusport@provincedeliege.be

Interview

Michel 
Meuris
Avec un médecin 
supplémentaire et le 
personnel de la Province 
qui était bien préparé, on 
a pu rapidement absorber 
le surplus de tests.



Tourisme pédagogique
... apprendre en découvrant

Les « découvertes pédagogiques du patrimoine provincial » sont une 
initiative de la Province de Liège, par l’intermédiaire de sa Fédération 
du Tourisme. Grâce à cette action, les écoles maternelles et primaires 

situées sur le territoire de la province de Liège peuvent bénéficier d’un 
transport gratuit en bus lors de leur visite de ces six sites. 

Blegny-Mine

Reconnue au Patrimoine mondial de l’Unesco, Blegny-Mine est 
une des quatre authentiques mines de charbon d'Europe dont les 
galeries souterraines sont accessibles aux visiteurs via le puits 
d'origine. C’est une opportunité pour comprendre le travail rude 
des « Houyeux » (appellation des mineurs en wallon). Les écoles 
peuvent aussi bénéficier d’une visite de l’exposition ainsi que d'une 
découverte du biotope du terril. Et pourquoi ne pas tenter une 
croisière sur la Meuse à bord du Pays de Liège ? L’hébergement est 
possible sur place.

 Infos : www.blegnymine.be • Tél : 04/387.43.33

Maison du Parc à Botrange 

Située au coeur du vaste paysage du Plateau des Hautes Fagnes, la 
Maison du Parc à Botrange propose un séjour reposant et instructif 
dans la région. Les activités sont adaptées à un public scolaire de 
5 à 25 ans. Les thématiques abordées sont liées à la découverte 
de l’environnement du plateau fagnard : les landes, les tourbières, 
la forêt, l’eau, le monde végétal et animal. L'exposition « FANIA » 
permet de saisir la nature du plateau fagnard avec ses reliefs, son 
sous-sol, ses paysages et ce, tout au long d’un caillebotis géant. 
Différentes formules sont proposées, y compris l’hébergement. 

 Infos : www.botrange.be • Tél : 080/44.03.00

Pour la Fédération du Tourisme, c’est une forme supplémentaire de soutien au développement 
touristique de son territoire mais aussi une aide concrète aux écoles de la région. Bref, il est possible de 

quitter les bancs de l’école pour partir à la découverte de notre patrimoine. Petit tour d’horizon…



Des activités ludiques, 
mais pas seulement ...

Domaine de Palogne 

Le Domaine de Palogne accueille depuis de nombreuses années 
des groupes scolaires et propose plus de 50 activités sur le 
thème de l’histoire, de la nature et du sport : « Logne Autrefois », 
« Combattre au Moyen Âge », contes et légendes, escalade, 
tyrolienne, « Découverte du monde des castors », « La piste des 
arbres », « L’atelier nichoirs » et « De la plante à la ruche ». Chaque 
activité est adaptée à l’âge des participants auxquels elle s’adresse, 
soit de l’école maternelle à l’école supérieure, avec possibilités 
d’hébergement.  Infos : www.palogne.be • Tél : 086/21.20.33

Château de Jehay 

Le Château de Jehay, classé patrimoine exceptionnel de Wallonie, 
est l'un des hauts lieux touristiques de la province de Liège. Le 
domaine, ce sont aussi ses parcs et jardins dits « à l'italienne » et 
un potager, datant du xixe siècle, récemment réhabilité. Parmi les 
animations scolaires, on retrouve : des ateliers gravure et sculpture, 
« Au pied de mon arbre  », « Secrets de patrimoine » où les enfants 
arpentent les coulisses du passé au sein de deux sites historiques 
prestigieux, le Château de Jehay et l’Abbaye de la Paix-Dieu.  

 Infos : www.chateaujehay.be • Tél : 04/279.44.14

Domaine de Wégimont 

Au Domaine provincial de Wégimont, les enfants vont à la 
découverte de l'environnement. Le thème du « développement 
durable » est abordé de manière ludique et sous différents 
aspects : l’observation des oiseaux ou encore mieux connaître 
nos amies les abeilles. Des activités sportives, de l’initiation à la 
pêche ainsi que de l’hébergement sont également au programme.  

 Infos : www.provincedeliege.be/wegimont • Tél : 04/279.28.71 

Musée de la Vie wallonne 

Histoire humaine et sociale, économie, croyances populaires, 
littérature, folklore ou encore artisanat, le Musée de la Vie 
wallonne propose un regard original et entier sur la Wallonie 
du xixe siècle à nos jours. Pour le public scolaire, différentes 
offres existent, en ce compris un spectacle de marionnettes.  

 Infos : www.viewallonne.be • Tél : 04/ 279.20.16

Avec la rentrée 2020-2021,  
les excursions scolaires sont  
de nouveau possibles 

Le service « Découvertes pédagogiques du patrimoine 
provincial » est à disposition des enseignants et responsables 
d’écoles maternelles et primaires pour préparer au mieux la 
visite, n’hésitez pas à les contacter directement.

 Infos : www.liegetourisme.be/decouvriretapprendre

À l’heure d’écrire ces lignes, les visites scolaires sont de nouveau autorisées 
pour les écoles maternelles et primaires. En fonction de l’évolution 
de la situation, nos services et les sites concernés s’adapteront bien 
évidemment au mieux, afin de garantir aux jeunes visiteurs et à leurs 
accompagnants un accueil respectant les mesures sanitaires préconisées.
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Des abeilles connectées et urbaines, le progrès 
technologique vient au service de la biodiversité. 
On vous explique comment la Province de Liège va 
procéder et pour quelles raisons.

Active dans la protection et la valorisation de la biodiversité, 
la Province de Liège a initié depuis plusieurs années des 
programmes de préservation des abeilles. Cela se traduit par 
la sensibilisation au travers de ces ruches didactiques, par la 
mise à disposition d’une Miellerie mobile pour les apiculteurs 
indépendants et, enfin, par le développement du plan Maya. 
Ce dernier vise la protection des abeilles, notamment par 
l'implantation de ruchers dans les communes, la mise en place 
de prés fleuris ou encore de zones de fauchage tardif afin de 
développer un environnement accueillant pour les abeilles.

Dans les projets qui vont très prochainement voir le 
jour, des ruches connectées vont prendre place dans les 
établissements provinciaux situés en milieu urbain. Avant 
d’évoquer l’approche technologique, les raisons qui mènent à 
développer cette apiculture urbaine sont multiples.

Des ruches 
connectées 
pour une 
apiculture 
moderne
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• C’est un pas supplémentaire vers l’écologie puisque les 
populations sont davantage conscientisées au rôle vital que 
les abeilles représentent dans notre espace de vie ;

• Les habitants sont demandeurs de garder un contact avec la 
nature dans les villes ;

• Les chercheurs peuvent suivre l’évolution de la flore urbaine et 
périurbaine notamment ;

• Grâce aux abeilles, la flore urbaine est enrichie pour un 
meilleur impact environnemental ;

• L’aspect ludique et éducatif est à souligner puisque de 
nombreuses activités peuvent être organisées autour de la 
ruche et des abeilles.

La technologie au chevet des abeilles

Des ruches connectées s'installeront prochainement sur les toits 
des immeubles et sites de la Province de Liège. Mais pourquoi 
connectées, et qu’est-ce que cela signifie ?

Une ruche connectée est équipée de systèmes de surveillance des 
colonies comme des capteurs, enregistreurs ou transmetteurs 
qui sont reliés à une application. Elle permet à l’apiculteur, via 
son smartphone, de surveiller le comportement et la santé de ses 
abeilles pour obtenir une vision globale, complète et à distance de 
leurs conditions de vie. Un outil numérique qui vient au chevet des 
abeilles et de l’apiculteur.

Les avantages sont multiples puisque l’apiculteur peut connaitre 
le début et la fin d’une miellée et organiser au mieux la récolte du 
miel. Grâce aux capteurs de température et d’hygrométrie internes 
et externes, les conditions d’élevage des larves et des nymphes sont 
mieux appréhendées.

Les systèmes font entrer en jeu la puissance de la technologie 
numérique. Ils permettent une analyse complexe des données 
reçues. Les ruches connectées peuvent enregistrer les mouvements 
et déplacements de la ruche. Certains scénarios sont élaborés pour 
produire une alerte spécifique à destination de l’apiculteur via 
l’application installée sur son smartphone. Lors d’un vol de la ruche 
mais aussi en cas de fièvre d’essaimage, par exemple.

Par ailleurs, dans le cadre de recherches scientifiques, des abeilles sont 
équipées de puces fixées sur le dos afin de transmettre des informations 

sur le changement de fonction des ouvrières au sein du groupe, sur 
leurs activités de butinage et sur leur comportement en fonction des 
conditions météorologiques. Grâce à ces puces, l’apiculteur connait le 
schéma de vol de ses abeilles et leur lieu de butinage.

Ce système connecté a révolutionné le monde apicole puisque les 
apiculteurs peuvent réagir très rapidement sur la bonne santé des 
ruches et de leurs habitantes.

Christophe Close, apiculteur au sein du service Environnement de la 
Province de Liège et porteur du projet de ruches connectées précise :  
en utilisant certaines de ces technologies, la Province se positionnera 
dans la mouvance d’une apiculture moderne et plus technologique. 
Attention cependant à ne pas discréditer l’apiculture classique. Elle 
reste fondamentale. Elle est l’apiculture. L’apiculteur qui utilise ces 
nouvelles technologies reste un apiculteur qui « met ses mains dans ses 
ruches », qui regarde et s’occupe de ses abeilles, mais qui utilise des 
outils technologiques, numériques et complémentaires, pour le bien-
être de ses abeilles.

L’abeille, donneuse d’informations  
sur la biodiversité

Reconnues comme des sentinelles de l’état de la biodiversité, les 
abeilles amènent des informations précieuses qui sont récoltées 
grâce à la connectivité des ruches. L’apiculteur peut aisément 
connaître le contexte environnemental en surveillant les périodes 
de floraison et d’équilibre ou de manque de nourriture. Il évalue 
l’impact des pratiques environnementales et corrige là où il y a lieu 
d’agir pour aider ses abeilles à s’alimenter efficacement. 

Des informations précieuses sont récoltées puis utilisées pour agir 
sur l’environnement. Les ruches connectées deviennent des vecteurs 
d’apprentissage tant pour l’apiculteur que pour le grand public. De 
nombreuses activités peuvent être programmées pour sensibiliser 
le public au fonctionnement de la ruche, à la santé des abeilles, à 
l’impact de l’environnement sur la santé des abeilles et vice-versa.

 Infos : www.provincedeliege.be/environnement

Référence bibliographique : 
Bees Big Data, Agnès FAYET, Abeilles&Co, avril 2018, n°185



Les Rencontres Théâtre Jeune Public 
Compagnie DERIVATION_Chaperon Rouge - © Province de Liège

En tant que pouvoir public conscient de ses responsabilités et 
soucieux des difficultés de chacun en cette période difficile pour le 
monde culturel, la Province de Liège a tenu, en parfaite intelligence 
avec la Fédération Wallonie-Bruxelles et les opérateurs de terrain, à ce 
que cette organisation continue à rayonner sous une nouvelle formule 
répondant aux contraintes sanitaires, d’espace et de calendrier.

Pour que perdurent ces Rencontres vitales 
au théâtre destiné à l’enfance et à la jeunesse

Pour la première fois, en raison des interdictions de rassemblement, les 
Rencontres Théâtre Jeune Public n’ont pu être organisées à Huy durant 
la seconde quinzaine du mois d’août dans des établissements scolaires.

Depuis le début de la crise sanitaire, tous les intervenants, aux côtés du 
principal soutien financier et seul organisateur administratif, technique 
et logistique qu’est la Province de Liège, n’ont eu de cesse de trouver les 
solutions pour maintenir les Rencontres Théâtre Jeune Public.

Une première proposition de virtualisation de la manifestation a été 
faite mais n’a pas rencontré la faveur du secteur. S’agissant là de la 
seule option possible cette année pour conserver l’événement sur le 
territoire de la Ville de Huy en raison de l’occupation des bâtiments 
scolaires, la Province de Liège a activement exploré les possibilités de 
partenariat avec d’autres entités et infrastructures.

Plusieurs lieux liégeois ont accepté de se prêter au jeu et les Rencontres 
Théâtre Jeune Public se tiendront donc exceptionnellement dans le 
centre de Liège du 3 au 10 novembre et en décentralisation à Bruxelles 
fin décembre en lieu et place du festival Noël au théâtre. 

Grâce aux efforts de tous, l’aventure théâtrale continuera en concertation 
avec tous les partenaires : la Fédération Wallonie Bruxelles, la Province 
de Liège, la Chambre des Théâtres de l’Enfance et la Jeunesse (CTEJ) et 
l’Association des programmateurs professionnels (Asspropro). 

Ainsi, 54 compagnies participeront à cette édition exceptionnelle. 
La répartition sera de 36 compagnies pour le volet de Liège et  
18 compagnies pour le volet de Bruxelles.

Les compagnies de théâtre bénéficieront exactement des mêmes 
conditions à Liège et à Bruxelles.

La Province de Liège poursuivra sa mission pour améliorer, sans relâche, les 
solutions sur le terrain, la volonté commune étant de pouvoir tout mettre 
en œuvre pour que ces Rencontres, se déroulant dans des conditions 
particulières et exceptionnelles, restent un moment d’échanges et de 
convivialité, tel que le secteur le connaît depuis des années.

Comme chaque année depuis 35 ans, la Province de Liège met tout en œuvre pour organiser les 
Rencontres Théâtre Jeune Public. Au-delà de l’événement rassemblant différents opérateurs 

culturels, il s’agit, pour le secteur du théâtre qui s’adresse aux jeunes publics, d’une manifestation 
annuelle considérée comme l’indispensable pierre angulaire en vue de faire connaître et diffuser 

les divers spectacles créés par les nombreuses compagnies théâtrales francophones. 

En pratique
 Envie d’en savoir plus ?
Découvrez, en octobre, le programme des Rencontres Théâtre 
Jeune Public sur www.provincedeliege.be/jeunesse

• Secteur de la Jeunesse de la Province de Liège : 
Rue Belvaux, 123 - 4030 Grivegnée • 04/279.28.93 • 
Theatrejeunepublic.SPJ@provincedeliege.be
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Comment participer à 
nos concours ?

Il vous suffit de répondre 
correctement à la question 
posée pour chacun d'eux. 
Toutes les réponses se 
trouvent dans les pages de 
"Notre Province".

Ensuite, envoyez-nous un 
email à l'adresse concours@
provincedeliege.be en 
mentionnant dans l'objet le 
nom du concours auquel vous 
participez, et, dans le corps du 
mail, votre réponse ainsi que 
vos coordonnées complètes 
nom, prénom, adresse, n° de 
téléphone/GSM.

Les lauréats seront tirés 
au sort parmi les bonnes 
réponses. Ils seront prévenus 
personnellement soit par email 
soit par téléphone.
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5 x 2 BD « Le Trésor de Saint-Lambert – Aventure au 
cœur de la Cité ardente »

Vous avez l’âme d’un aventurier ? Vous avez envie de découvrir 
Liège de façon ludique ? Vous avez toujours voulu partir à la 
recherche d’un trésor ? En couple, en famille ou entre amis, offrez-
vous une promenade dans les rues de la Cité ardente. Grâce à 2 
circuits de moins de 2 kilomètres, cette BD vous fera sillonner 
les recoins du centre-ville, à la recherche de trésors connus et 
méconnus. ¡ Plus d’infos ? www.edplg.be
? Comment s'appelle la stratégie de prévention contre la 
Covid-19 mise en place par le service I Prom's et l'Université de 
Liège ? Réponse pour le 15 octobre 2020

5 x 2 guides « Le Routard Ardenne : France-Belgique-
Luxembourg »

Région à cheval sur 3 pays, l’Ardenne est sillonnée de rivières. 
Ses vallées et ses forêts proposent de nombreuses expériences : 
randonnées, châteaux, abbayes, parcs animaliers ou encore 
cyclotourisme. Profitez de l’une de vos visites pour découvrir les 
nombreuses variétés de produits de bouche. Vous avez envie de 
découvrir l’Ardenne ? Ce guide est fait pour vous ! 
? Combien de compagnies participeront à l’édition exceptionnelle 
des « Rencontres Théâtres Jeunes Public » de cette année ? Réponse 
pour le 15 octobre 2020

25 x 2 tickets journaliers pour la navette fluviale

Découvrez Liège de manière originale grâce à la navette fluviale !  
Transport de détente ou véritable bateau « taxi », voyagez au 
fil de la Meuse depuis le pont de Fragnée jusqu’à Coronmeuse.  
Au total 6 arrêts, répartis en différents points stratégiques de Liège 
(Centre-ville, Cœur historique, Musée de la Vie wallonne, Grand 
Curtius ou encore Musée et Parc de la Boverie) vous permettront 
de découvrir la Cité ardente. Une attraction à essayer sans plus 
tarder !
¡ Plus d’infos ? www.liegetourisme.be/navettefluviale
? Quelle exposition permanente est à découvrir à la Maison du 
Parc de Botrange ? Réponse pour le 15 octobre 2020

5 x 2 places pour l’exposition « Expo Moto » au Musée 
de la Vie Wallonne à Liège - Jusqu’au 4 avril 2021

Venez découvrir des bolides d’exception provenant des collections 
du Musée de la Vie wallonne mais aussi de collectionneurs privés. 
En route vers l’exploration d’un univers à part, celui de la moto !
¡ Plus d’infos ? www.viewallonne.be
? Quels sont les deux évènements culturels soutenus par la 
Province de Liège cet été ? Réponse pour le 15 octobre 2020



Agenda

ENSEIGNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE

Des formations pour tous, 
             Une formation pour vous !

SECONDAIRE www.mafuturecole.be/decouverte
SUPÉRIEUR www.hepl.be
PROMOTION SOCIALE www.mafuturecole.be/promotionsociale


